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d ms tous In» aits cnhiors ponr chnquo cudld it, soit i.our

l,.|caiouuu
,.o,w,m1 à ail nrochaiiii! asserald.'O
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^ asse.,>bloo déclarera

MÊsmÊm
Vnu e d< s iuL charges cfo maire oa créchevins. le dit

o-remer de la cité, où ils seront ouverts a l m.peotio.i^ de

tout élt^cteur eu payant viugt-ciuq cents.

aO. Les honoraires ci-après m.mtionnés, et p^s cTaU- Honoraires.

trJs seront donnés à chaque olKcier-rapporteur et a

^:":^her de bureau ^^ cotation pour^eurs^..
. tnnfP Mt^otion comm'î susdit, savoir . — al oinciei lap

^o'r^îu, l,ua"è ;l ,tres, et au grelfier de bureau de vo-

tation, deux piastres.

RI Si une Dersoune, après avoir reçu nue commis-

.rcomnir otîîcLr-rappoJteur ou
.-f

-
f;

^lueau de

votation comme susdit, néghge ou ^•«^^^«^^^';^
^^i^^^;"^

acte ou devoir officie qui lui
."^«°™!^f

' P^'^V^'^^^^^el-
exécution des dispositions qui precedent, ou

^^^^^f
qîvu avant été nommé oificier-rapporteur ou greffier de

Sureau de votation comme susdit, ne remplit pas les .le

voksQU lui sont assignés plus haut ou ne remplit pas tels

d^voi? Xie man fidèle et impartiale, elle sera

p ssTble i-^e amende ou pénalité de cinq cents Pi-h^^^

qui pourra être recouvrée devant la cour dn recoraer.

énalitô.
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5 J. Chaque fois qu'il arrivera o,ue, par quelque cause I,„ mair» fi-
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